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Agences de voyage et Travel Planners
Question écrite n° 10480

Texte de la question

M. Christophe Proença attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur la situation préoccupante des agences de voyages françaises,
confrontées à une concurrence déloyale de la part de nombreux « travel planners », influenceurs et coachs qui
organisent des séjours sans respecter les obligations légales du code du tourisme. Ces nouveaux acteurs,
souvent installés sur les réseaux sociaux, se présentent comme de simples plateformes de mise en relation,
sans disposer de l'immatriculation obligatoire auprès d'Atout France, ni de l'assurance responsabilité civile
professionnelle, ni de la garantie financière imposée aux agences de voyages. Ainsi, les consommateurs se
trouvent exposés à des risques majeurs : absence de protection légale en cas d'annulation ou de défaillance,
impossibilité d'obtenir une assistance en cas d'incident, difficultés de recours contre des prestataires étrangers,
voire arnaques pures et simples. Les agences de voyages françaises, elles, sont soumises à des contraintes
lourdes mais nécessaires qui garantissent la sécurité juridique et financière des voyageurs français :
immatriculation, assurance, garantie financière et obligation d'assistance. En organisant des séjours sans
respecter ces obligations, les travel planners et influenceurs fragilisent à la fois la protection des consommateurs
et la survie économique de milliers de PME du secteur, déjà éprouvées par la crise sanitaire et la hausse des
charges. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place pour mieux encadrer et
sanctionner ces pratiques illégales qui fragilisent la filière touristique et mettent en danger les consommateurs
au profit du soutien aux PME qui respectent le droit français.
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